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SYNDICAT DÉPARTEMENTAL CGT FILPAC 63

MOTION DE SOUTIEN AUX SALARIÉS DE FLAURAUD
EN GRÈVE

Motion adoptée à l'unanimité le 26 juin 2026

Le Syndicat Départemental CGT FILPAC 63, réuni le 26 juin 2026, apporte son entier soutien aux
salariés de l'entreprise Flauraud, actuellement mobilisés et en grève pour défendre leurs emplois, leurs
conditions de travail ainsi que l'avenir de leur entreprise.

Nous dénonçons le projet de Plan de Sauvegarde de l'Emploi (PSE) présenté par la direction, qui
prévoit la suppression de 109 emplois, la fermeture de plusieurs magasins ainsi qu'une réduction
drastique des effectifs, notamment au sein du dépôt, des services logistiques et des services support.

La direction affirme avoir organisé plusieurs réunions avec les organisations syndicales
représentatives. Pourtant, force est de constater que ces rencontres ne se sont traduites par aucune
évolution significative du projet. Les alertes, analyses et propositions formulées par les représentants
des salariés, notamment la CGT, demeurent ignorées, tandis que la direction persiste dans un plan
social dont les conséquences humaines, économiques et sociales seraient particulièrement lourdes.

Au-delà des suppressions d'emplois annoncées, le projet présenté ne garantit en rien la pérennité de
l'activité de l'entreprise. Les réductions envisagées dans les secteurs du dépôt, de la logistique et des
services support compromettent directement la capacité de l'entreprise à assurer la continuité de son
activité, la qualité du service rendu aux clients et son développement futur. En l'état, ce projet
apparaît comme une stratégie à courte vue qui fragilise durablement l'entreprise et met en péril son
avenir.

Le Syndicat Départemental CGT FILPAC 63 rappelle que les salariés du dépôt, de la logistique et des
différents services possèdent une expertise professionnelle indispensable. Leur connaissance du
terrain, leur savoir-faire et leur expérience doivent être pleinement pris en compte dans la définition
d'une organisation du travail efficace, durable et respectueuse des salariés.

En conséquence, le Syndicat Départemental CGT FILPAC 63 demande solennellement à la direction :

• de suspendre toute volonté de passage en force ;

• d'ouvrir sans délai de véritables négociations avec les organisations syndicales représentatives ;

• d'étudier sérieusement les propositions alternatives formulées par les représentants des salariés ;

• de revoir significativement à la baisse le nombre de suppressions d'emplois ;

• de construire, avec les salariés et leurs représentants, une organisation du travail garantissant la
continuité et la pérennité de l'activité, notamment dans les secteurs du dépôt, de la logistique et
des services support.

Nous appelons la direction à prendre pleinement ses responsabilités afin de permettre l'ouverture d'un
véritable dialogue social, seul à même de déboucher sur une solution favorable aux salariés comme à
l'avenir de l'entreprise.
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Le Syndicat Départemental CGT FILPAC 63 affirme son entière solidarité avec les salariés mobilisés. Il 
leur apportera tout son soutien, sous toutes ses formes : syndicale, militante, morale, matérielle et 
financière, aussi longtemps que durera leur combat.

Parce que la défense de l'emploi est l'affaire de tous, nous appelons l'ensemble des organisations 
syndicales, des salariés, des élus et des citoyens attachés au maintien de l'emploi industriel et 
commercial sur notre territoire à soutenir la mobilisation des salariés de Flauraud.

Aucun salarié ne doit payer les choix stratégiques de la direction.

Le Syndicat Départemental CGT FILPAC 63 exige l'ouverture immédiate de véritables négociations et 
le retrait de toute mesure mettant en péril l'emploi et l'avenir de l'entreprise.

Motion adoptée à l'unanimité le 26 juin 2026.

Fait à Clermont-Ferrand, le 26 juin 2026.

Pour le Syndicat Départemental CGT FILPAC 63




